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CHARTE DE DÉONTOLOGIE
DU SERVICE DES LEGS ET DES LIBÉRALITÉS

Préambule

L’Institut Pasteur est une Fondation reconnue d’utilité publique qui a pour objet :

1.	 Le développement et la poursuite de travaux de recherche dans tous les domaines des 
sciences biologiques susceptibles de contribuer, directement ou indirectement, à des progrès 
en santé humaine, en particulier dans le domaine des maladies infectieuses.

2.	 L’enseignement et la formation en relation avec les activités de recherche énoncées ci-dessus.

3.	 La conduite et le soutien d’actions de santé publique.

4.	 Le développement de l’innovation et le transfert des connaissances en vue d’applications visant 
à prévenir ou combattre les maladies, notamment infectieuses, parasitaires, ou immunitaires 
ou, plus largement, à améliorer la santé.

Les dons et les legs représentent un financement indispensable à la poursuite des activités de 
l’Institut Pasteur.

Le Service des Legs et libéralités de l’Institut Pasteur assume le règlement des successions et des 
donations qui lui sont consenties.

Actuellement constitué de juristes, de chargés des relations avec les testateurs potentiels, d’un 
gestionnaire immobilier, de gestionnaire d’assurances-vie et d’un responsable de service, le 
Service des Legs et libéralités est en rapport avec les notaires et divers professionnels du droit 
(commissaires-priseurs, avocats, huissiers, administrateurs judiciaires, administrateurs de biens), 
ainsi qu’avec les personnes qui souhaitent faire un legs, une donation ou une assurance-vie à 
l’Institut Pasteur.

Ces rapports professionnels ne peuvent exister que dans le respect absolu d’une ligne de conduite 
et d’une éthique irréprochables. Ce respect est une garantie de la confiance accordée par la 
société à la communauté scientifique, en application de la Charte éthique de l’Institut Pasteur.

Fondation universellement connue, l’Institut Pasteur ne peut pâtir d’un écart d’un de ses salariés qui 
compromettrait son image de marque.

Cette dignité d’appartenance à l’Institut Pasteur ne concerne pas seulement les services comme 
le Service des Legs et libéralités, mais tout le personnel de l’Institut Pasteur.

Depuis 1989, l’Institut Pasteur est membre fondateur du Comité de la Charte du Don en confiance, 
faisant appel à la générosité du public. En effet, certaines organisations sociales et humanitaires 
ont pris conscience que la générosité du public ne pouvait se développer que dans une relation 
de confiance entre elles et le donateur. Collectivement, elles ont inventé une discipline fondée sur 
des règles librement consenties, rassemblées dans une charte de déontologie, dont le respect fait 
l’objet d’un contrôle impartial et régulier par le Comité de la Charte du Don en confiance.

Cette Charte de Déontologie définit un certain nombre de règles que chacune des organisations 
agréées par le Comité s’engage à respecter. Les membres du service des Legs et libéralités 
s’engagent à en respecter les termes.
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Ainsi, l’Institut Pasteur s’engage :

•	 à considérer qu’il est dépositaire des dons, legs, donations et assurances-vie et que ceux-ci 
doivent être utilisés de la manière la plus efficace; 

•	 à gérer les dons, legs, donations et assurances-vie de la manière la plus rigoureuse ;

•	 à affecter les fonds confiés conformément à sa mission;

•	 à répondre aux demandes des donateurs et testateurs;

•	 à informer les donateurs et testateurs régulièrement et sincèrement sur ses actions ;

•	 à publier chaque année ses comptes certifiés par un commissaire aux comptes (professionnel 
indépendant) ;

•	 à accepter le contrôle permanent du Comité de la Charte du Don en confiance.

Article 1 – Rôle du Service des Legs et des libéralités

Le Service des Legs et des libéralités est en charge des relations avec les personnes ayant 
des projets de legs, donations et assurances-vie. Il les informe et leur apporte, au mieux de leur 
intérêt, tous éléments et informations nécessaires pour leur permettre de prendre des dispositions 
testamentaires.

Il met également en œuvre des actions de communication destinées à sensibiliser le public aux 
libéralités qui peuvent être consenties à l’Institut Pasteur, notamment via des insertions publicitaires 
dans la presse et sa participation aux évènements dédiés à ces publics cibles. 

Le Service des Legs et libéralités assume la responsabilité technique du règlement des successions, 
donations, et assurances-vie. Il prend en charge les biens transmis, règle avec le notaire du 
disposant (donateur ou testateur) les différentes formalités juridiques et administratives, et prend 
toutes les mesures conservatoires en attendant que ces formalités soient achevées. 

Article 2 – Obligations des membres du Service des Legs et des libéralités

Dans le cadre des relations qu’ils sont amenés à entretenir avec les personnes qui souhaitent faire 
un legs à l’Institut Pasteur, les membres du Service des Legs et libéralités doivent :

•	 répondre aux interrogations des personnes et leur apporter leur expertise juridique et 
technique pour la réalisation de leur projet de legs, de donations ou d’assurances-vie ;

•	 respecter l’autonomie et la volonté du bienfaiteur ;

•	 apporter rigueur et transparence dans la gestion des dossiers et dans l’information du public 
sur les données pouvant lui être accessibles ;

•	 respecter la confidentialité susceptible d’être attachée à certaines étapes du dossier, de la 
prospection jusqu’à la clôture définitive de ce dernier ;

•	 informer par écrit la Direction de l’Institut Pasteur de toute difficulté qui interviendrait concernant 
le projet de legs (connaissance d’un legs à son profit, aide financière ou matérielle, droit 
quelconque, conflit, …) ;

•	 respecter le secret professionnel tant dans ses relations avec les testateurs potentiels que 
dans les dossiers traités ;

•	 tant qu’ils assurent la gestion d’un dossier, refuser pour eux-mêmes, ou pour toute personne 
avec laquelle ils ont un lien d’intérêt ou toute entité dans laquelle ils ont un intérêt moral ou 
financier, toute gratification quelle que soit sa forme (legs particulier, don manuel…) ; 
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•	 informer par écrit la Direction de l’Institut Pasteur de toute difficulté qui interviendrait concernant 
le projet de legs et demander à être dessaisi au profit d’un collègue qui n’est pas placé sous 
leur autorité de tout dossier faisant apparaître une situation de conflit d’intérêt réel ou apparent 
(connaissance d’un legs à leur profit ou en faveur d’une personne proche ou d’une entité dans 
laquelle ils ont un intérêt moral ou financier, aide financière ou matérielle, droit quelconque, 
conflit, …).

Modalités des relations avec les bienfaiteurs :

Les personnes chargées des relations avec les testateurs sont le point d’entrée de la relation 
avec le testateur potentiel ; elles sont assistées par les juristes du service, pour toutes demandes 
techniques ou juridiques, sortant du cadre de leurs compétences. Toute réponse technique et 
juridique faite à un testateur est validée en amont par les juristes du Service des Legs et libéralités.

Tout membre du Service des Legs et libéralités est également habilité à répondre aux demandes 
des bienfaiteurs selon les modalités décrites ci-dessus.

Chaque contact avec un testateur potentiel est consigné dans le dossier informatique de celui-ci 
afin de faciliter le suivi de la relation. L’accès au dossier du testateur potentiel, tant informatique 
que physique, est restreint aux membres du service et à eux seuls. Les dossiers individualisés 
sur support papier ne sont accessibles qu’aux personnes du service et sont conservés dans un 
mobilier fermé à clef, localisé dans le Service des Legs et libéralités. Les documents ou objets 
éventuels confiés au Service des Legs et libéralités sont placés dans le coffre-fort du Service.

Chaque demandeur d’information sur les libéralités a également ses coordonnées entrées dans la 
base de données spécifique qui recense les donateurs et bienfaiteurs de l’Institut Pasteur. Cette 
base de données est abritée chez un prestataire extérieur. Les relations entre l’Institut Pasteur et ce 
prestataire ont fait l’objet d’un contrat qui prend notamment en compte les règles et recommandations 
du Comité de la Charte du Don en confiance, en conformité avec le RGPD. 

Article 3 – Constitution et gestion des dossiers de libéralités

Le Service des Legs et libéralités, a reçu en 2011 la certification ISO 9001. Le « Livret de 
Procédures », rattaché au « Manuel Qualité », décrit toutes les procédures, du traitement des 
demandes d’information à la gestion des legs, successions, donations et assurances-vie, ainsi que 
les processus d’interfaces avec les différents services et directions de l’Institut Pasteur. 

Dans le cadre du règlement de la succession, le Service des Legs et libéralités doit assurer la 
constitution du dossier dans les délais les plus brefs.

Durant les opérations de liquidation de la succession, les choix qui sont faits et les décisions qui 
sont prises par le Service des Legs et libéralités, à l’exception de ceux concernant les procédures 
judiciaires (qui relèvent, en vertu des statuts de l’Institut Pasteur, du Conseil d’Administration) sont 
dictés par l’intérêt de l’Institut Pasteur. 

Le Service des Legs et libéralités doit respecter les volontés du testateur notamment en ce qui 
concerne une demande d’affectation du legs à un objet ou recherche précis, ou à une charge 
particulière, et régler activement dans les meilleures conditions la succession.

Le Service des Legs et libéralités peut assurer la gestion des biens s’il s’avère opportun de les 
conserver (ou si le disposant en a demandé la conservation) ou procéder à leur vente dans l’intérêt 
de l’Institut Pasteur.

Le Service des Legs et libéralités doit consulter tous les intéressés et s’entourer de spécialistes si 
nécessaire.

Toute difficulté de règlement fait l’objet d’une information à la hiérarchie et, le cas échéant, d’une 
décision de la Direction Générale ou du Conseil d’Administration si nécessaire.
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Article 4 – Interdictions aux membres du Service des Legs et des libéralités

Dans le cadre des ventes immobilières de gré à gré, il est interdit aux membres du Service des 
Legs et libéralités de se porter acquéreur, sauf  autorisation écrite du Directeur Général de l’Institut 
Pasteur.

D’une façon générale les membres du Service des Legs et libéralités s’interdisent d’intervenir pour 
leur compte personnel dans les transactions, négociations, ventes de gré à gré, ou tous actes ou 
contrats qu’ils sont amenés à conclure dans le cadre de leur contrat de travail pour le compte de 
l’Institut Pasteur.

La procédure de vente immobilière est décrite dans le « Manuel Qualité » : ainsi que les modalités 
des ventes immobilières (vente amiable, vente aux enchères…).

En cas d’indivision, les conditions et modalités de vente du bien devront être définies dans la 
mesure du possible, d’un commun accord entre les parties en présence, afin de favoriser le bon 
déroulement de la cession.  

Les membres du Service des Legs et libéralités sont assujettis au devoir de confidentialité pour 
toutes informations relatives aux biens reçus en legs et donations.  

Article 5 – Application

L’Institut Pasteur est doté d’un système comptable et budgétaire qui permet de tracer les libéralités, 
ainsi que les affectations et les charges liées aux libéralités.

Les résultats annuels des legs et libéralités font l’objet d’une communication dans le rapport annuel, 
dans le numéro spécial de La Lettre de l’Institut Pasteur avec l’Essentiel des comptes et dans le 
rapport moral et financier.

En cas de difficulté d’application de la présente Charte, la Direction Générale de l’Institut Pasteur 
devra être consultée par écrit.

Par la signature de la présente Charte, chaque membre du Service des Legs et libéralités s’engage 
à en respecter l’ensemble des dispositions.

Date 

Signature du membre du Service des Legs et libéralités
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PHILANTHROPIE

Direction de la Philanthropie

Service des Legs et libéralités

25 rue du Docteur Roux - 75015 Paris
Téléphone : 01 45 68 81 42
E-mail : legs@pasteur.fr
Site web : www.pasteur.fr
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